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(Karlsruhe, Cour fédérale, 1954) 185 
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nich, Patentamt, 1952) 186 
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et ne peuvent par conséquent être opposées à de 
nouvelles demandes de brevet (Karlsruhe, Cour 
fédérale, 1952) 187 
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déré uniformément comme opposable à la nou- 

veauté dès que le public a la possibilité d'en PaScs 

prendre connaissance. Ce moment se situe pour 
les brevets au jour de la publication de la de- 
mande et, pour les modèles d'utilité, au jour de 
la publication de l'enregistrement (Munich, Pa- 
tentamt, 1953) 187 

Doit être considéré comme imprimé tout acte écrit, 
qu'il soit unique ou qu'il ait été reproduit en plu- 
sieurs exemplaires. Il faut toutefois que ce même 
écrit soit propre à être multiplié et mis à la dis- 
position du public, qu'il soit destiné à un tel 
usage et qu'il n'y ait là rien d'illicite. Les circons- 
tances dans lesquelles s'est faite la publication 
permettront de dire si et dans quelle mesure ces 
conditions s'appliquent aux pièces accompagnant 
la publication de la demande de brevet ou l'en- 
registrement des modèles d'utilité (Karlsruhe, 
Cour fédérale, 1955) 187 

La nouveauté d'une invention combinée n'est pas 
touchée du fait que les différents éléments qui 
la composent étaient déjà connus. La nouveauté 
n'est détruite que si la combinaison elle-même 
était déjà connue dans son ensemble (Karlsruhe, 
Cour fédérale, 1952 et 1954) 188 

Des connaissances et propositions d'ordre théorique 
relevant du domaine de la physique, qui n'ont 
pas encore abouti à des connaissances concrètes 
d'ordre expérimental et à des propositions cor- 
respondantes d'application technique, ne sont 
pas de nature, en règle générale, à porter atteinte 
à la nouveauté d'une proposition concrète d'or- 
dre  technique  (Karlsruhe, Cour fénérale,  1954)     188 

Il y a utilisation antérieure d'un procédé de fabri- 
cation, propre à porter atteinte à la nouveauté 
de l'invention, non seulement lorsque le procédé 
lui-même a été mis pratiquement en application, 
mais aussi lorsque le produit fini permet au spé- 
cialiste de prendre connaissance du procédé. Peu 
importe à cet égard qu'il ait effectivement pris 
connaissance ou non de ce procédé. Il suffit que 
ce dernier puisse être découvert par suite d'un 
examen du produit, même si un tel examen ne 
peut se faire sans détruire le produit obtenu au 
moyen du procédé (Karlsruhe, Cour fédérale, 
1955) 188 
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(Karlsruhe, Cour fédérale, 1952) 189 
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niveau suffisant (Karlsruhe, Cour fédérale, 1953)     189 
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tion (Karlsruhe, Cour fédérale, 1954)  ....     189 
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amt, 1953) 190 
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tion un produit anticonceptionnel qui n'est pas 
destiné à une simple application locale, mais doit 
réagir par la voie de la circulation sanguine sur 
l'ensemble de l'organisme (Munich, Patentamt, 
1953) 190 

Invention faite dans le domaine de la recherche Pa8eï 

nucléaire. « Si, dans un domaine déterminé, on 
manque de toute connaissance expérimentale 
générale et sûre, s'il n'est donc pas possible au 
spécialiste d'obtenir de nouveaux résultats en 
utilisant les connaissances déjà acquises par d'au- 
tres, si chaque pas en avant présuppose l'étude 
de problèmes nouveaux, bref un travail de re- 
cherche et de pionnier, il convient de recon- 
naître le caractère d'une invention à chaque 
nouveau résultat obtenu » (Karlsruhe, Cour fé- 
dérale,  1954)  190 

Brevetabilité des inventions dites «fonctionnelles». 
La reconnaissance d'une fonction nouvelle, sus- 
ceptible d'être exercée par un produit connu, 
constitue d'abord et toujours une « découverte » 
et, comme telle, n'est pas brevetable. Une « dé- 
couverte fonctionnelle » peut cependant devenir, 
dans certaines conditions, une « invention fonc- 
tionnelle » (Karlsruhe, Cour fédérale, 1956) . 

France. Un tissu à base d'amiante pour améliorer 
l'acoustique dans les salles de spectacle n'était 
pas brevetable comme portant sur un principe 
purement théorique, dont les applications pra- 
tiques n'étaient pas précisées, le brevet ne faisant 
connaître, ni la nature du ou des procédés per- 
mettant d'utiliser les propriétés des éléments 
constitutifs, ni les caractéristiques techniques du 
dispositif à employer pour obtenir le résultat 
recherché (Paris, Cour de cassation, 1954)    .    . 

190 

139 

Une divulgation par la vente d'un appareillage et 
la démonstration de ses avantages à un fabricant 
qui n'était pas tenu au secret e6t suffisante pour 
faire échec à la nouveauté exigée par la loi (Cour 
de Paris, 1954) 139 

Constitue une invention brevetable un appareil 
dont tous les éléments sont empruntés au do- 
maine public, mais auquel la combinaison nou- 
velle assure des qualités particulières (Cour de 
Caen, 1953) 140 

Emploi nouveau non brevetable, application nou- 
velle de moyens connus brevetable (Cour de 
Lyon, 1955) 140 

Différence entre une invention brevetée et un se- 
cret de fabrication (l'étendue du secret pouvant 
être plus grande que celle du brevet). La Cour 
observe que, même si l'invention n'avait pas été 
brevetable, elle pouvait être l'objet d'un secret 
de fabrication digne de protection, les éléments 
nouveaux de la machine reproduite indûment 
n'ayant été portés à la connaissance du défen- 
deur que du fait de son louage de services; que 
si la validité du brevet avait pu être discutable, 
il n'était pas moins certain que seule sa qualité 
d'employé lui avait permis d'en avoir connais- 
sance, et qu'il l'avait littéralement dérobé (Cour 
de Paris, 1955) 140 

Grande-Bretagne. La production de tissu de cham- 
pignon comestible obtenu en ajoutant à une solu- 
tion aqueuse de substance nutritive une culture 
du champignon désiré, puis en agitant et en 
aérant ce mélange, constitue une invention bre- 
vetable (Londres, Superintending Examiner, 
1955) 161 
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Israël. N'est pas brcvetable nne méthode de prospec-   Pages 

tion et d'étude  du sous-sol au moyen  d'ondes 
électriques.   En   revanche,   l'appareil   servant   à 
l'application   de   cette   méthode   est   brevetable 
(Jérusalem, Bureau des brevets, 1951) ....       32 

La définiton du ternie « invention » dans la loi 
interne doit être entendue de la même manière 
que « le mode de nouvelle fabrication » (manner 
of new manufacture) de la loi anglaise (Jéru- 
salem, Bureau des brevets; Tel-Aviv, Tribunal 
de district, 1952) 32 

N'est pas brevetable une méthode de fertilisation 
du sol au moyen d'une injection séparée de deux 
liquides chimiques. D'une manière générale, les 
procédés agricoles ne sont pas brevctables (Jéru- 
salem, Bureau des brevets) 32 

Sont brevetables, comme telles, les nouvelles subs- 
tances chimiques (Jérusalem, Bureau des bre- 
vets,  1939) 33 

Ne sont pas brevetables des feuilles de timbres por- 
tant, en sus des signes typographiques ou des- 
sins habituels, une ou plusieurs lettres, syllabes 
ou mots répartis sur l'ensemble de la feuille, de 
façon qu'il soit possible de former un texte cohé- 
rent en réunissant les divers timbres de la feuille 
ou d'une partie spécialement choisie de cette 
feuille, bien que l'on eût fait valoir que cet ar- 
rangement aiderait à découvrir les imitations 
frauduleuses  (Jérusalem, Bureau  des brevets)   .       33 

Sont brevetables les substances dont la seule ori- 
gine, au moment du dépôt de la demande, con- 
siste en processus microbiologiques (Tel-Aviv, 
Tribunal de district) 33 

L'utilité d'une invention est une condition préa- 
lable de sa brevetabilité. Dans le cas des inven- 
tions chimiques, l'utilisation à laquelle peut don- 
ner lieu une substance doit être indiquée. En par- 
ticulier, lorsqu'une substance chimique nouvelle 
est revendiquée comme telle, le seul fait que la 
substance est nouvelle n'est pas suffisant pour 
établir son utilité; cette substance doit pouvoir 
être utilisée pour une fin déterminée (Jérusalem, 
Bureau  des  brevets) 33 

2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de la 

procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 

Allemagne (République fédérale). Déclaration, faite 
par erreur, tendant au retrait de la demande de 
brevet. La déclaration de retrait peut être annu- 
lée s'il y a eu erreur sur son contenu, mais non 
pas s'il y a eu erreur sur des qualités essentielles 
de l'invention (Munich, Patentamt, 1951) .    .    .    191 

Est inadmissible le retrait d'une déclaration faite 
par erreur par les organes d'une société qui, fai- 
sant confiance au travail fourni par leur section 
des brevets, ont signé sans contrôler eux-mêmes 
une déclaration de retrait de la demande, décla- 
ration due à une faute de la part de la section 
des brevets (Munich, Patentamt, 1954) ....    191 

Déclaration, faite par erreur, tendant au retrait de 
la demande de brevet. II n'y a pas d'erreur dans 

le contenu de la déclaration dans le cas où le dé-   Pag" 
posant retire sa demande par suite d'une fausse 
information de la part de son mandataire (Mu- 
nich, Patentamt, 1954) 191 

Déclaration, faite par erreur, tendant au retrait de 
la demande de brevet. La demande de brevet a 
été retirée par erreur par un agent de brevets 
qui s'était mépris sur le sens du mandat à lui 
confié. La Chambre a refusé d'admettre le re- 
trait de la déclaration (Munich, Patentamt, 1954)    192 

Les motifs invoqués à l'appui d'une opposition. II 
ne suffit pas de produire de la bibliographie, 
sans aucune explication quelconque, si l'un au 
moins des textes opposés ne permet pas de re- 
connaître facilement l'invention qui fait l'objet 
de la demande de brevet. Une bibliographie nom- 
breuse, présentée sous forme de liste sans aucune 
explication quelconque, ne peut être admise en 
aucun cas (Munich, Patentamt, 1954) ....    192 

Dans la procédure devant le Patentamt, le déposant 
doit se présenter sous son nom d'état civil et non 
pas sous un nom d'emprunt dont il use comme 
inventeur ou écrivain (pseudonyme) (Munich, 
Patentamt, 1954) 192 

Le retrait d'une opposition ne peut pas être atta- 
qué pour cause d'erreur, car il s'agit dans ce cas 
d'une déclaration qui n'a d'effet que sur la pro- 
cédure, sans avoir aucune incidence sur le droit 
matériel (Munich, Patentamt, 1955) 192 

On entend par « obtention frauduleuse du brevet » 
le fait d'obtenir sans droit un brevet par suite 
d'indications inexactes ou incomplètes faites de- 
vant le Patentamt. (Le déposant, au courant de 
l'état de la technique, omet intentionnellement 
d'en informer le Patentamt.) Il faut que le Pa- 
tentamt ait été, par des manœuvres déloyales, 
trompé sur des faits dont l'existence eût entraîné 
le refus du brevet (Karlsruhe, Cour fédérale, 
1954) 208 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 

c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 

a) Interprétation des brevets. 

Allemagne (République fédérale). Une correction ap- 
portée après coup à l'exposé d'invention déjà 
publié, en particulier à la revendication ou à la 
description, ne peut être admise que dans le seul 
cas d'une erreur manifeste. Il faut qu'on puisse 
reconnaître sans aucun doute possible ce qui 
aurait dû être dit en lieu et place du texte erroné 
(Munich, Patentamt, 1953 et 1954) 191 

b) Obligation d'exploiter. 

Néant. 

c) Annuités. 

Néant. 
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d) Prorogation. Pages 

Néant. 

c) Restauration. 

Néant. 

f) Droit de possession personnelle, elc. 

Néant. 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Néant. 

b) Licences. 

Allemagne (République fédérale). Contrat de licence. 
En principe, l'indemnité est due pour les ma- 
chines fabriquées et livrées après l'expiration du 
contrat, bien qu'elles fussent vendues alors que 
ce dernier était encore en cours (Karlsruhe, Cour 
fédérale, 1954) 209 

Un contrat de licence peut pour un motif grave 
être dénoncé sans délai par l'une et l'autre par- 
tie. L'existence d'un tel motif devra être admise 
lorsque, par des agissements contraires au con- 
trat, Tune des parties a ébranlé à ce point la 
confiance réciproque que l'on ne peut plus, de 
bonne foi, exiger de l'autre partie le maintien 
du contrat (Karlsruhe, Cour fédérale, 1954) .    .    209 

Grande-Bretagne. Un hreveté qui a accorde une li- 
cence exclusive ne peut être astreint à accorder 
une licence obligatoire à une personne autre que 
le titulaire de la licence exclusive pour le motif 
que celui-ci n'a prétendument pas accordé une 
sous-licence à cette autre personne, moyennant 
des conditions raisonnables, ou a, d'autre ma- 
nière, agi contrairement à l'article 37, paragra- 
phe 2 (d) et (e) de la loi sur les brevets. Le seul 
moyen utilisable pour le demandeur d'une licence 
obligatoire, dans un cas de ce genre, est de de- 
mander une sous-licence obligatoire qui doit être 
accordée par le titulaire d'une licence exclusive 
(Londres, Assistant-Comptroller, 1954) ....    162 

Nécessité formelle d'un préavis mettant fin aux 
privilèges du titulaire de licence. La signification 
d'une demande rcconventionnelle suffit à cons- 
tituer un préavis retirant le privilège antérieure- 
ment accordé aux intimés (Londres, Chambre of 
Lords, 1955) 162 

5. Extinction du droit 
Annulation, expiration, etc. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

Allemagne (République fédérale). L'« exceptio pacti » 
(engagement contractuel à ne pas attaquer le bre- 
vet en nullité) est admissible (Karlsruhe, Cour 
fédérale, 1953) 207 

L'« exceptio pacti » est admissible en cas d'action 
en nullité, mais ne l'est pas dans la procédure 
d'opposition (Munich, Patentamt, 1954)   .    .    .    208 

France. Le premier auteur d'études et de recherches paf?cs 

sur un type de métier à tisser circulaire, dont les 
plans et travaux avaient été livrés frauduleuse- 
ment au titulaire du brevet d'invention, est habile 
à en revendiquer par voie de subrogation la 
propriété, si toutefois le requérant démontre que 
le brevet a été pris au moyen et à la suite d'une 
appropriation illicite de ses travaux (Cour de 
Paris, 1955) ,    .    140 

7. Droit international en matière de brevets 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 

Néant. 

ii) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux   natio- 
naux, droit de priorité, priorités multiples. 

Allemagne (République fédérale). Une déclaration de 
priorité comportant une fausse indication con- 
cernant la date du premier dépôt reste sans effet 
et le déposant ne peut plus corriger son erreur 
après l'expiration du délai de deux mois qui suit 
le dépôt de la demande (Munich, Patentamt, 
1953 et 1954) .191 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Allemagne (République fédérale). Un brevet ayant 
appartenu en commun, durant les hostilités, à un 
ressortissant hollandais et à un ressortissant alle- 
mand ne peut pas être prolongé en vertu de la 
loi n° 8, article 5 (Munich, Patentamt, 1952) .    .    209 

La loi n° 8 n'est pas applicable à un apatride titu- 
laire d'un passeport Nansen et établi à demeure, 
depuis 1930, dans un Etat étranger (Munich, 
Patentamt, 1953) 209 

La loi n° 8 n'est pas applicable à des sociétés à r. 1. 
dont le capital est, entièrement ou pour la plus 
grande partie, en mains de ressortissants étran- 
gers (Munich, Patentamt, 1954) 209 

La durée de protection d'un brevet ne peut être 
prolongée en vertu de la loi n° 8, article 5, lors- 
que le brevet a déjà été radié avant la guerre 
pour cause de non-paiement des annuités (Mu- 
nich, Patentamt, 1953) 210 

Une ressortissante française qui, pendant la guerre, 
avait cédé librement à une maison allemande ses 
droits découlant du dépôt d'une demande de 
brevet ne peut pas obtenir le rétablissement et 
la prolongation du brevet qui lui a été rétrocédé 
après la guerre. Les avantages accordés par la loi 
n° 8 ne profitent qu'aux ayants droit originaires 
et à leurs successeurs en droit légaux, mais non 
pas à un cessionnaire qui n'est pas lui-même res- 
sortissant d'un ancien pays ennemi (Munich, Pa- 
tentamt, 1954) 210 

Grande-Bretagne. Lorsqu'une prorogation a été accor- 
dée à un détenteur de brevet pour lui permettre 
de récupérer les pertes qu'il a subies en raison 
de la guerre et qu'à l'expiration de cette période 
l'intéressé demande une nouvelle prorogation, il 
n'a pas droit à cette nouvelle prorogation pour 
la seule raison que, à l'occasion de la première 
prorogation, il avait sousestimé les pertes subies 
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par lui. Son estimation antérieure ne peut être Pa8es 

remplacée par une autre, et il peut seulement 
faire valoir — si tel est le cas — que la première 
prorogation a été insuffisante pour lui permettre 
de récupérer les pertes qu'il avait indiquées lors 
de sa première demande de prorogation (Lon- 
dres, Patents Appeal Tribunal,  1955)   ....     161 

Pour déterminer la période de prorogation à ac- 
corder dans le cas d'une demande fondée sur les 
pertes subies du fait de la guerre, la Cour ne se 
préoccupe pas de savoir si le demandeur a été 
adéquatement rémunéré ou non. S'il a perdu une 
période continue de cinq ans pendant la guerre 
en raison du fait qu'il a été dans l'incapacité 
totale d'exploiter le brevet, une prorogation de 
cinq ans sera normalement accordée (Londres, 
Chancery Division, 1955) 161 

II. MODÈLES D'UTILITÉ 

Allemagne (République fédérale). L'ensemble des 
pièces techniques doit être considéré uniformé- 
ment comme opposable à la nouveauté dès que 
le public a la possibilité d'en prendre connais- 
sance. Ce moment se situe pour les brevets au 
jour de la publication de la demande et, pour les 
modèles d'utilité, au jour de la publication de 
l'enregistrement (Munich, Patentamt, 1953) .    .    187 

Doit être considéré comme imprimé tout acte écrit, 
qu'il soit unique ou qu'il ait été reproduit en plu- 
sieurs exemplaires. Il faut toutefois que ce même 
écrit soit propre à être multiplié et mis à la dis- 
position du public, qu'il soit destiné à un tel 
usage et qu'il n'y ait là rien d'illicite. Les cir- 
constances dans lesquelles s'est faite la publica- 
tion permettront de dire si et dans quelle me- 
sure ces conditions s'appliquent aux pièces ac- 
compagnant la publication de la demande de 
brevet ou l'enregistrement des modèles d'utilité 
(Karlsruhe, Cour fédérale, 1955) 187 

Refus d'admettre un dépôt dont l'objet est une 
idée consistant à intercaler dans un roman, entre 
les pages du texte, des feuilles de réclame pré- 
sentées, en raison du papier utilisé et de l'ordon- 
nance graphique, de telle façon que leur carac- 
tère de réclame échappe à première vue (Munich, 
Patentamt, 1952) 211 

Non protégeable un prix-courant où les indications 
relatives au prix et aux dimensions des produits, 
de même que la représentation de ces produits 
et les échantillons, sont disposés de façon spé- 
ciale, sous forme de tableaux (Munich, Patent- 
ami, 1954) 211 

Non protégeable un livre de contrôle dans lequel 
figure de simples colonnes, accompagnées d'ins- 
tructions préimprimées sur la façon de les rem- 
plir (Munich, Patentamt, 1955) 211 

Admis à la protection comme modèle d'utilité un 
livre de comptabilité à colonnes comprenant, sur 
la marge droite de chaque page de droite, une 
colonne supplémentaire pouvant être rabattue 
sur la page suivante (Munich, Patentamt, 1954)    212 

Un corps désagrégé ou présenté sous forme de 
poudre ne peut pas présenter une forme plas- 
tique particulière (Munich, Patentamt, 1955)    .    212 

in. DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

France. Sont protégeables comme dessin, des dessins Paßes 

pour étoffes empruntés à des catégories d'ani- 
maux ou insectes qui, bien que souvent utilisés, 
se trouvent en l'espèce présentés sous une forme 
particulière et constituent par suite des dessins 
suffisamment originaux (Lyon, Tribunal de com- 
merce, 1951) 141 

Couteau en forme de « T » à bords arrondis sans 
arrêtes n'est pas protégeable comme modèle, une 
telle forme étant dans le domaine public (Tri- 
bunal de la Seine, 1954) 141 

Les dessins et modèles sont protégeables, si mo- 
deste que soit la création, du moment que la 
forme n'est pas déterminée par la fonction et 
qu'il n'y a pas « lien indissoluble » entre aspect 
visuel de l'élément novateur et l'effet utile, ledit 
effet se trouvant imposé par les nécessités du 
fonctionnement de l'appareil (Tribunal civil de 
la Seine, 1954 et 1955) 141 

Israël. L'enregistrement d'un modèle comme dessin 
et son enregistrement comme marque de fabrique 
ne s'excluent pas mutuellement si les conditions 
fixées par les lois respectives sont observées. Un 
certain modèle peut être enregistré comme mar- 
que de fabrique, même s'il est susceptible d'être 
enregistré comme dessin, et même s'il a déjà été 
enregistré sous cette forme (Jérusalem, Bureau 
des brevets) 36 

IT. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

France. Celui qui a acquis par l'usage la propriété 
d'une marque pour de la vanille en gousse, ne l'a 
pas acquise pour celle du sucre vanillé, qui est 
un produit différent. Application du principe de 
la spécialisation de la marque (Cour de Bor- 
deaux, 1956) 142 

Israël. Une opposition à l'égard d'une demande d'en- 
registrement d'une marque de fabrique ou de 
commerce peut être fondée par l'opposant sur 
l'usage antérieur de la même marque. L'opposi- 
tion n'est pas recevable si le requérant a com- 
mencé à faire usage de la marque avant l'oppo- 
sant. Si l'opposant possède également un droit 
bona fide sur ladite marque, il peut, dans des 
circonstances appropriées, obtenir concurrem- 
ment l'enregistrement de ladite marque (Jéru- 
salem, Bureau des brevets, 1950) 34 

L'usager d'une marque de fabrique ou de commerce 
en est le véritable propriétaire, par contraste 
avec une personne qui en demande simplement 
l'enregistrement (Jérusalem, Cour suprême)  .    .       34 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.). 

Marques individuelles 
Néant. 

Néant. 
Marques collectives 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

Néant. 
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2. Signes qui pcuYcnt ou non être employés 
comme marques 

a) Eléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 
forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

Pages 

Allemagne (République fédérale). Le principe selon 
lequel l'élément verbal, dans une marque com- 
posée de mot et d'image, est prépondérant, est 
une règle généralement applicable, mais qui peut 
comporter des exceptions, notamment lorsque 
l'élément figuratif prévaut à tel point que l'ache- 
teur, distrait de par sa nature, prend à peine 
garde au texte et consacre toute son attention à 
l'image. Il en sera particulièrement ainsi, en règle 
générale, lorsque le texte consiste dans le simple 
énoncé d'une maison de commerce (Karlsruhe, 
Cour fédérale, 1955) 137 

Le titulaire qui fait enregistrer sa marque en noir 
et blanc est libre de l'utiliser avec ou sans cou- 
leur. Il ne peut toutefois revendiquer la protec- 
tion assurée par la loi sur les marques pour une 
exécution en couleur qui donne à la marque 
enregistrée un aspect différent, en sorte que tels 
éléments qui à l'origine étaient sans grande im- 
portance apparaissent dorénavant comme une 
caractéristique essentielle de la marque (Karls- 
ruhe, Cour fédérale, 1955)  

L'enregistrement d'une marque en couleur confère 
à la couleur enregistrée le caractère d'un élément 
de la marque (Karlsruhe, Cour fédérale, 1955) . 

Autriche. Les marques de service ne sont pas admises 
en Autriche (Vienne, Bureau des brevets, 1956) 

France. Est valable, comme présentant un caractère 
distinctif, une marque pour désigner des vins, 
constituée par une étiquette comportant une 
bande rouge et verte (Tribunal civil de la Seine, 
1954)      

Peuvent être protégées comme marque la figura- 
tion et la dénomination « Croix verte » (Cour de 
Toulouse, 1954)  

Grande-Bretagne. Ne peuvent être enregistrées les 
lettres « F » et « K » en deux ovales entrelacés, 
dont l'un entoure la lettre « F » et l'autre la 
lettre « K » (Londres, Chancery Division, 1955) . 

Israël. Un objet corporel à trois dimensions (bouteille 
Coca-Cola) ne constitue pas une marque de fa- 
brique ou de commerce enregistrable (Jérusa- 
lem, Bureau des brevets)  

Les mots de fantaisie qui ne représentent que 
la traduction phonétique de lettres isolées ne 
peuvent être enregistrés. Le mot «Eska» a été 
considéré comme une simple transposition des 
lettres S et K et son enregistrement a été refusé 
(Jérusalem, Bureau des brevets, Cour suprême) 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

137 

137 

173 

142 

143 

163 

35 

France. La marque « Fermeture-Eclair » n'est pas 
devenue une dénomination générique (Cour de 
Rouen, 1933) 158 

Grande-Bretagne.    Ne  peut  être  enregistré  le  mot 
«Needletuft» (Londres, Chancery Division, 1955)    163 

Ne   peut   être   enregistré   le   mot   « Minigroove »   Pa8es 

(Londres, Chancery Division, 1955) 163 

Israël. Ne peuvent être enregistrées les dénominations: 
— «Lustre crème» pour des préparations cosméti- 

ques (Jérusalem, Bureau des brevets et Cour 
suprême)         35 

— «Wetordry» pour des machines abrasives (Jéru- 
salem, Bureau des brevets) 35 

— «Antisvet» pour des produits contre la transpi- 
ration (Jérusalem, Bureau des brevets)    ...      35 

— «Cholamid» pour un produit pharmaceutique 
(Jérusalem, Bureau des brevets)       35 

— «Launderall» pour des machines à laver (Jéru- 
salem, Bureau des brevets) 35 

— «Metalastic» pour des pièces de véhicules com- 
posées de caoutchouc et de métal (Jérusalem, 
Bureau des brevets) 35 

— «Précision» pour des montres (Jérusalem, Bu- 
reau des brevets) 35 

La question de savoir si des mots se réfèrent direc- 
tement au caractère ou à la qualité des marchan- 
dises doit être considérée selon les critères de 
la langue parlée et non pas selon ceux des gram- 
mairiens et des philologues (Jérusalem, Cour 
suprême) 35 

Peuvent être enregistrées les dénominations: 
— «Aequisal» pour une substance diététique, rem- 

plaçant le sel ordinaire; 
— «Thiophos» pour un engrais; 
— «Tripektrin» pour une préparation pharmaceu- 

tique contenant de la pectine; 
— «Windolite» pour une matière transparente; 
— «Studio» pour de la papeterie et du matériel 

scolaire; 
— «Aphrodisia» pour des préparations cosmétiques; 
— «Production» pour des articles abrasifs; 
— «Cortadren» pour des préparations d'hormones 

(Jérusalem, Bureau des brevets) 35 

N'est pas enregistrable le mot «Ata» pour des pro- 
duits de nettoyage destinés aux ménagères, ce 
même mot «Ata» constituant depuis de nom- 
breuses années l'élément distinctif du nom de 
la société «Ata Textile Co. Ltd.», l'entreprise 
de filage et de tissage la plus connue dans le 
pays, dont les tissus sont confectionnés et ven- 
dus sous la marque «Ata» (Jérusalem, Bureau 
des brevets) 36 

Suisse. Une marque est inadmissible parce qu'elle est 
contraire aux mœurs quand elle peut induire le 
public en erreur (Lausanne, Tribunal fédéral, 
1954) 29 

Le mot « clip » est devenu en Suisse une désigna- 
tion générique pour un certain genre de ferme- 
tures et fixations et en particulier pour les fer- 
metures « éclair »; il ne peut donc être utilisé 
comme marque (Lausanne, Tribunal fédéral, 
1954) 29 

On ne peut pas considérer comme une désignation 
générique, à savoir comme un qualificatif por- 
tant sur la nature d'une chose, n'importe quelle 
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lointaine allusion qui ne permet de reconnaître paßes 

un rapport avec la marchandise que grâce à une 
association d'idées produite par un travail d'ima- 
gination; il faut au contraire que le mot soit, 
avec la marchandise, dans un rapport si étroit 
qu'il en désigne directement la nature (Lau- 
sanne, Tribunal fédéral, 1954) 29 

Ne peut pas être enregistré le mot « Novclin » pour 
des  textiles  (Lausanne, Tribunal  fédéral,  1956)     203 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

France. Un nom patronymique, susceptible d'être 
utilisé par des fabricants portant ce patronyme, 
ne peut faire l'objet d'un droit de propriété ex- 
clusive et ne peut être protégé en tant que nom 
commercial ou marque nominale sans qu'il lui 
soit donné une forme distinctive (Paris, Cour 
de cassation, 1954) 143 

Israël. Sont enregistrables les noms «McRobertson» 
et «Royce», bien qu'ils ressemblent à des noms 
de famille. Lorsque le même mot est très peu 
fréquent comme nom de famille et se rencontre 
beaucoup plus fréquemment dans une acception 
différente, il peut faire l'objet d'une demande 
d'enregistrement 35 

Suisse. Utilisation des noms de lieux comme marques. 
En principe, les noms géographiques suisses font 
partie du domaine public et ne peuvent être en- 
registrés comme marques. Mais la jurisprudence 
a apporté des exceptions à ce principe, notam- 
ment s'il s'agit de noms géographiques qui, em- 
ployés à titre de marques, sont de pures désigna- 
tions de fantaisie ou qui sont peu connus ou im- 
précis comme noms de lieux ou encore qui se 
sont imposés dans la vie des affaires (Lausanne, 
Tribunal fédéral, 1955) !    202 

<]) Emblèmes. 

France. Protection d'une marque comportant l'em- 
blème d'une croix combinée avec le vocable « La 
Croix ». Le vocable « La Croix » étant déposé, 
indépendamment de toute forme distinctive, la 
reproduction d'une croix quelconque comme 
marque se trouve donc interdite par la marque 
verbale, portant sur une croix prise en général 
(Cour de Rabat, 1954) 142 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Néant. 

f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Néant. 

2B. Marques notoirement connues 
Pays-Bas. L'usage de la marque «Lucky Smile» pour 

de la gomme à mâcher porte atteinte aux droits 
de la société titulaire de la marque «Lucky 
Strike», notoirement connue pour des cigarettes 
(La Haye, Cour de cassation, 1954) 128 

3. Étendue et conservation du droit Pnßes 

Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renouvel- 
lement. 

Allemagne (République fédérale). Les marques dé- 
fensives ne sont pas destinées à distinguer des 
produits, contrairement au but que la loi assigne 
aux marques de fabrique et de commerce. Elles 
ne peuvent donc être admises et leur validité 
reconnue que si leur titulaire apporte la preuve 
d'un besoin de protection supplémentaire en fa- 
veur de la marque principale. A cet égard, il n'y 
a pas lieu de faire une distinction selon que la 
marque principale est effectivement utilisée ou 
qu'elle ne l'est pas sur le moment (Karlsruhe, 
Cour fédérale, 1953) 10 

L'enregistrement des marques de réserve répond à 
un besoin reconnu du commerce et de l'indus- 
trie. Ces marques jouissent d'une protection 
pleine et entière, dans la mesure où elles n'ont 
pas pour seul but de gêner outre mesure les con- 
currents sans répondre à un besoin de protec- 
tion du titulaire lui-même (Karlsruhe, Cour fé- 
dérale,  1953) 10 

Suisse. Utilisation d'une marque. Il suffit, pour con- 
server son droit, d'employer effectivement la 
marque, même de façon restreinte; il ne faut 
pas, toutefois, qu'il s'agisse d'un usage simulé, 
par exemple des ventes symboliques, destiné à 
empêcher la déchéance du droit (Lausanne, Tri- 
bunal fédéral, 1955) 203 

4. Mutation du droit 
Egypte.   Conditions  de   la   cession   des  marques   (Le 

Caire, Cour de cassation, 1955) 12 

5. Extinction du droit 
a) Conflits   entre   deux   marques,   autres   que   ceux   rangés   ci- 

dessus, sons 2B. 

Allemagne (République fédérale). Pas de danger de 
confusion entre deux marques si, malgré une 
suite de voyelles identiques et une même syllabe 
finale, cette dernière n'a qu'un faible caractère 
distinctif et si les consonnes figurant dans les 
première syllabes sont différentes (Nanoskop - 
Atoskop)  (Munich, Patentamt, 1953)   ....    128 

Cuba. Il y a danger de confusion entre les marques 
— «Phytin»  et «Confitin», 
— «Fitina» et «Confitin» 

(La Havane, Tribunal suprême, 1953)  ....     109 

Egypte. Ce qui importe pour décider qu'une marque 
a été contrefaite ne réside pas uniquement dans 
l'existence d'une ressemblance entre certaines 
parties des deux marques, mais dans l'existence 
d'une ressemblance dans leur aspect d'ensemble 
(Tribunal du Caire, 1944) 57 

France. II faut s'attacher à l'aspect général d'une 
marque imitée et négliger les différences de dé- 
tail pour apprécier s'il y a ou non imitation pu- 
nissable (Tribunal civil d'Alger, 1953) ....    142 

Il y a danger de confusion entre les marques 
«Chartreuse» et «Petite Chartreuse» (Tribunal 
civil d'Angoulême, 1953) 142 
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II y a danger de confusion entre les marques «Ju-  Paf»cs 

pam» et «Pam Pam» (Cour de Rabat, 1954) .    .    142 

La propriété d'une marque régulièrement déposée 
confère au titulaire un droit absolu et exclusif 
s'étendant à l'ensemble du territoire (Cour de 
Riom, 1954) 142 

Il y a danger de confusion entre les marques «Pier- 
rot-Gourmand» et «Paris-Gourmand» (Tribunal 
civil de la Seine, 1954) 142 

Il y a danger de confusion entre les marques «Mé- 
domine» et «Medhorine» (Tribunal de Marseille, 
1954) 143 

Grande-Bretagne. Il n'y a pas danger de confusion 
entre les marques «Dustic» et «Bostik» (Londres, 
Chancery Division, 1955) 163 

Une marque de fabrique ou de commerce ne peut 
pas être enregistrée pour des marchandises fa- 
briquées à l'aide de machines pour lesquelles les 
fabricants de ces machines ont déjà fait enregis- 
trer une marque identique (Londres, Chancery 
Division, 1955) 164 

Il y a danger de confusion entre les marques «White 
Ship» et «Old Ship» (Londres, Chancery Divi- 
sion, 1955) 164 

Israël. Il n'y a pas danger de confusion — sous quel- 
ques réserves — entre les marques «Goût de 
Paris» et «Soir de Paris», «Aspeco» et «Aspro», 
«Diatrin» et «Ditrene», «Komol» et Hamol» .     .      36 

II y a danger de confusion entre les marques «Fleu- 
rette» et «Quelques fleurs», «Aninosol» et «Ami- 
nosan», xPirmazine» et «Pcremesine», «Chicks» 
et «Chiclet» 36 

b) Non-usage el usucapion. 

Cuba. Radiation d'une marque pour défaut d'usage 
pendant trois ans consécutifs (La Havanne, Tri- 
bunal suprême, 1952) 108 

c) Abandon et tolérance. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

France. Est une contrefaçon et un acte de tromperie 
l'emploi de la marque «Oméga», déposée pour 
des articles d'horlogerie, pour vente sous cette 
marque d'une montre portant bien le mouve- 
ment «Oméga», mais munie d'un boîtier ne pro- 
venant pas de la Société Oméga (Tribunal de la 
Seine, 1943) 142 

On ne doit tenir compte dans un litige que des 
deux marques opposées. Il est impossible d'in- 
voquer valablement une marque antérieure dont 
le titulaire n'est pas dans l'instance (Tribunal de 
la Seine, 1954) 142 

Les actions relatives à la propriété d'une marque 
déposée doivent être portées devant les tribu- 
naux civils (Cour de Paris, 1955) 143 

Grande-Bretagne. La Cour a considéré que les édi- pages 

teurs d'un annuaire du commerce ne se rendent 
pas coupables d'une infraction à la législation 
sur les marques de fabrique si, dans leur publi- 
cation, ils attribuent par erreur une marque à 
une personne autre que le propriétaire inscrit 
de cette marque (Londres, Queen's Bench Divi- 
sion, 1955) 165 

Une société américaine demanda l'enregistrement 
de la marque «Pabalate» dans le Royaume-Uni. 
Sa demande se heurta à l'opposition de la société 
anglaise propriétaire inscrite de la marque «Pa- 
bavel». La société américaine, à la suite de cette 
opposition, décida de renoncer à sa demande et 
informa la société anglaise de sa décision. Peu 
de temps après, la société anglaise déposa une 
demande d'enregistrement concernant le mot 
«Pabalate», en spécifiant dans cette demande 
qu'elle « revendiquait la propriété » de la mar- 
que. La Cour a refusé l'enregistrement en vertu 
de son pouvoir discrétionnaire et a estimé que 
la société anglaise, n'ayant eu connaissance de 
la marque qu'en raison d'une communication 
émanant de la société américaine, ne pouvait 
équitablement être considérée comme « proprié- 
taire » de la marque (Londres, Chancery Divi- 
sion, 1955) 164 

Suisse. Commet un abus de droit celui qui intente 
une action contre un concurrent après avoir 
toléré pendant plusieurs années et sans protester 
l'usage d'une marque ou d'une raison de com- 
merce. Pour qu'une telle action constitue un 
abus de droit manifeste au sens de l'article 2, 
alinéa 2, du Code civil suisse, il faut que, par son 
usage prolongé, la marque illicite du défendeur 
ait réussi à s'imposer dans les milieux d'ache- 
teurs et que l'imitateur ait été de bonne foi 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 1955) 158 

L'autorité de la chose jugée attachée à un premier 
jugement empêche une seconde décision lorsqu'il 
y a, dans les deux différends, identité des par- 
ties, de l'objet et de la cause. Tel n'est pas le cas 
lorsque le premier litige a été jugé au regard 
d'une disposition légale qui, par la suite, a été 
abrogée et remplacée par une disposition légale 
nouvelle, applicable à la seconde espèce (Lau- 
sanne, Tribunal fédéral, 1955) 158 

7. Droit international en matière de marques 
a) Droit international commun. Indépendance des marques, etc. 

Néant. 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 
Paris (assimilation aus nationaux, droit de priorité, protec- 
tion telle quelle). Arrangement de Madrid concernant l'enre- 
gistrement international des marques. 

Etats-Unis. Interprétation des articles 2 et 6 de la 
Convention d'Union de Paris. Compatibilité des 
dispositions de ladite Convention avec la nou- 
velle législation américaine sur les marques 
(Washington, Bureau des brevets,  1955)   ...       50 

Israël. Reconnaissance, en Israël, des droits décou- 
lant de la notoriété, à l'étranger, d'une marque 
de fabrique ou de commerce (4711) (Jérusalem, 
Bureau des brevets); (Coca-Cola) (Jérusalem, 
Cour suprême) 36, 37 
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c) Traités bilatéraux. Pages 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Néant. 

V. NOM COMMERCIAL 

France. Les exploitants successifs du nom du créa- 
teur du fonds, si aucune stipulation ne l'interdit 
expressément, peuvent l'employer, mais à la con- 
dition — afin d'éviter toute confusion — de 
révéler leur identité et leur qualité de succes- 
seurs (Paris, Cour de cassation, 1955)  ....     143 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Egypte. La contrefaçon d'une marque non enregis- 
trée est assimilée à une fausse indication de pro- 
venance des marchandises et, dans ce cas, le tri- 
bunal devra s'assurer que la première marque 
(non enregistrée) mérite la protection, c'est-à- 
dire qu'elle n'est pas en contradiction avec la loi 
et de nature à distinguer les produits auxquels 
elle est destinée (Cour de cassation, 1945)     .    .       57 

Israël. Les marques susceptibles de tromper le public 
sont essentiellement celles qui sont trompeuses 
en elles-mêmes, par exemple celles qui contien- 
nent une fausse description ou indication de pro- 
venance des marchandises (Jérusalem, Bureau 
des brevets) 35 

VII. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Egypte. Pour qu'il y ait tromperie, les indications 
relatives aux produits offerts au public doivent 
avoir pour effet de l'induire en erreur, sans qu'il 
soit nécessaire que ces indications soient appo- 
sées sur les produits eux-mêmes (Le Caire, Cour 
de cassation, 1944) 58 

L'élément essentiel en matière de concurrence#dé- Pa6es 

loyale consiste dans la possibilité de confusion 
entre les produits de deux commerçants diffé- 
rents. Si la contrefaçon en a été le moyen, il 
n'est pas nécessaire qu'elle soit identique, mais 
il suffit que l'objet contrefait apparaisse à pre- 
mière vue aux yeux du consommateur comme 
étant la marchandise originale qu'il désire (Tri- 
bunal de lrc instance d'Alexandrie, 1949) ...      58 

Israël. Le simple fait qu'une marque ressemble, au 
point de prêter à confusion, à une marque anté- 
rieurement enregistrée justifie, en lui-même, le 
refus de l'enregistrement, mais ne peut être con- 
sidéré comme encourageant la concurrence dé- 
loyale. Quelque élément supplémentaire doit 
être présent pour constituer une concurrence dé- 
loyale, par exemple l'imitation d'une présenta- 
tion ou l'intention manifeste d'induire le public 
en erreur (Jérusalem, Bureau des brevets)    .    .      35 

Italie. L'usage de la littérature relative au produit 
d'un concurrent, de manière à amener le public 
à croire que ladite littérature se réfère à son 
propre produit est défendu (Cour de Turin, 
1954) 12 

Suisse. Ne constitue pas un acte de concurrence dé- 
loyale le fait d'utiliser une désignation générique 
qui peut prêter à confusion avec une marque, 
car celui qui choisit comme marque un mot dont 
la consonnance est analogue à celle d'une dési- 
gnation générique choisit un signe dit faible et 
doit supporter les conséquences de ce fait (Lau- 
sanne, Tribunal fédéral, 1954) 29 

Le délai de prescription de l'article 7 de la loi 
suisse contre la concurrence déloyale ne com- 
mence pas à courir tant que l'atteinte subsiste 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 1955) 158 

Table chronologique 
des jugements, arrêts et décisions 

1870 Pages 1898 Pages 

Paris, Chambre de Paris, 4 avril 110     Londres,  High  Court 233 
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1923 1>aßes 

Londres, King's Bench Division, 19 octobre    ....     233 

1925 

Leipzig, Reichsgericht, 21 juillet 189 

1928 

Londres, Cour d'appel. 13 décembre 110 

1930 

Jérusalem, Cour suprême 36 

1932 

Leipzig, Rcichsgericlit, 11 juin 185 

1933 

Rouen, Cour de Rouen, 1" mars 158 
Berlin, Reichspatentamt, 16 octobre 206 

1934 

Berlin, Reichspatentamt, 21  septembre 186 

1936 

Leipzig, Reichsgericlit, 23 mai 189 

1939 

Jérusalem, Bureau des brevets 33 
Londres, Cour d'appel, 23 mai 111 

1943 

Paris, Tribunal civil de la Seine, 12 mai 142 

1944 

Le Caire, Tribunal du Caire, 20 mai 57 
Le Caire, Cour de cassation, 11 décembre 58 

1945 

Le Caire, Cour de cassation, 29 janvier 57 

1946 

Lyon, Cour de Lyon, 10 avril 143 

1949 

New Jersey, District Court, 16 janvier 110 
Paris, Tribunal civil de la Seine, 15 juillet 142 
Alexandrie, Tribunal de lre instance, 19 décembre .     .       58 

1950 

Jérusalem, Bureau des brevets 33, 34 
Paris, Cour de Paris, 18 avril 139 
Bordeaux, Cour de Bordeaux, 23 juillet 142 
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